
Newsletter  1 
Parents 

1er septembre 2023 

L’équipe éducative du lycée 
peut s’enorgueillir du taux 
de réussite du BTS CIRA : 
100% 
Tous les étudiants sont
donc diplômés. 

Félicitations

Philippe Palanca 
Proviseur 

Site  :  www.http://lycee-georges-briere.fr    ENT  :  https://lyc-briere.monbureaunumerique.fr 

Rentrée 2023
Chers parents, 

Cette première Newsletter a pour objectif de vous 
communiquer régulièrement les informations génériques 
de la vie du lycée et ainsi de garder le contact avec vous 
parents. 

Programmée le lundi 4 septembre, la rentrée scolaire 
s’échelonnera conformément au planning disponible sur le 
site Interne du lycée : www.http://lycee-georges-briere.fr  

Par ailleurs, l’ENT de l’établissement sera votre clef pour le 
suivi de la scolarité de votre enfant. Vous pourrez ainsi 
accéder, entre autres à Pronote ou au calendrier des 
périodes de formation en entreprise. 

Vous serez informés des réunions organisées en fonction 
des besoins et des spécificités du niveau de classe de votre 
enfant, telle que Parcoursup pour les Terminales.  

Vous pouvez d’ores et déjà retenir la date de l’élection des 
représentants des parents d’élèves au conseil 
d’administration : vendredi 13 octobre   2023 



 

Tarifs d’hébergement  
et de restauration 

TARIFS 2023     
(à compter du 01/09/2023) TARIFS 2022 

 

INTERNAT 5 Jours 1 456,20 € 1 631,52 € 
Tarif aidé Région 5J 1 197,00 € 1 354,32 € 

INTERNAT 4 Jours 1 411,20 € 1 530,72 € 
Tarif aidé Région 4J 1 152,00 € 1 273,32 € 

INTERNAT BTS 5 Jours 1 906,20 €   
INTERNAT BTS 4 Jours 1 771,20 €   
Demi Pensionnaire 5 JOURS 684,00 € 626,40 € 

Tarif aidé Région 5J 540,00 € 527,40 € 
Demi Pensionnaire 4 JOURS 581,76 € 532,80 € 

Tarif aidé Région 4J 466,56 € 453,60 € 

EXTERNE (prix d'un repas) 4,75 € 4,35 € 

Un ticket modérateur d'accès à 
l'internat (uniquement pour les 
lycéens aidés) est fixé à 10 € 
forfaitaire par année scolaire.  

Cette somme est non remboursable 
en cas de démission, 
déménagement, exclusion…  

Ces tarifs ne concernent que les 
élèves sous statut scolaire.  

Les apprentis doivent s'adresser au 
service intendance afin de connaître 
les tarifs et aides appliqués. 
 


